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Apresl’ainéa57, insérer I’ alinéa suivant :

« Ce suivi comprend également une visite effectuée par le médecin du travail selon une périodicité
dans un délai fixé par décret en Consell d' Etat, |e salarié devant bénéficier d' une visite de contrdle a
minimatous les deux ans. »

EXPOSE SOMMAIRE

Cet amendement vise a assurer que les salariés bénéficient d'une visite de contrdle par un médecin
du travail au minimum tous les deux ans.
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